
Principales modifications 

(01.01.2019) 



Deux axes de mise en œuvre 











Deux nouvelles conditions 





Niveau A1 à l’oral CECR* 

 
*Cadre européen commun de référence pour les langues 





Pratique du canton de Vaud 

 
A l’octroi du permis : 

A l’annonce d’arrivée en Suisse par 

le Contrôle des habitants 

 

Au renouvellement du permis : 

Par le SPOP avec le permis renouvelé 



Motif opposable au RF : 

- Si PC existantes 

- Si risque d’en obtenir 

 





Niveau A1 à l’oral CECR* 

 
*Cadre européen commun de référence pour les langues 



Niveau A2 oral* 

 Niveau A1 écrit* 

*Cadre européen commun de référence pour les langues 



Belgique, Pays-Bas, Italie, France, 

Autriche, Allemagne, Danemark, Espagne, 

Portugal, Grèce, Liechtenstein   

Dérogations liées à des Accords 

d’établissement conclus par la Suisse 

avec ces Etats  



Niveau B1 oral* 

 Niveau A1 écrit* 

*Cadre européen commun de référence pour les langues 



Fin de la période transitoire 



• Autorités pénales (enquêtes / condamnations) 

• Autorités de l’Etat civil (mariage / refus de 

célébrer le mariage / divorce)  

• Autorités en charge de verser des prestations 

sociales (RI) 

 

  

 



• Autorités en charge de verser les PC AVS/AI 

• Autorités scolaires (décisions d’exclusion 

scolaires, sauf élève en séjour illégal)  

• Autorités de protection de l’adulte et de 

l’enfant (mesures prononcées) 

  

 





Pour les étrangers couverts par l’ALCP, 

et les conjoints de CH, seules des 

recommandations d’intégration sont 

possibles 



 Avec la conclusion d’une convention 

d’intégration (objectifs, délais, conséquences 

possibles d’un non-respect !) 

  

 



*


